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Reglementation
Question écrite n° 39319

Texte de la question

M. Jean Kiffer appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dangers qu'il y a a laisser participer les
enfants mineurs a des jeux tels que Millionnaire, Banco, Bingo, etc. Les points de vente des billets sont
essentiellement situes dans des debits de boissons, chez les buralistes et depositaires de presse agrees. Si,
dans les debits de boissons, l'acces des mineurs est strictement reglemente, puisque les enfants de moins de
seize ans doivent etre obligatoirement accompagnes d'un adulte, pour les autres points de vente, il y a lieu de
se referer aux dispositions civiles relatives a l'incapacite des mineurs. Ces dispositions s'averent insuffisantes,
puisqu'on a decouvert recemment en Moselle un veritable trafic de faux billets de la Francaise des jeux,
organise par des jeunes ages de douze a quinze ans. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
qu'une telle situation ne se renouvelle plus.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur deux problemes distincts, relatifs a la protection des mineurs
contre les exces en matiere de jeux de hasard permettant d'acquerir des gains en especes d'une part, et les
agissements delictueux susceptibles d'etre commis, egalement par des mineurs, d'autre part. S'agissant du
premier point, ce sont les regles du code civil, qui d'une facon generale, regissent cette matiere. Aussi, incombe-
t-il aux parents d'exercer l'administration des biens de l'enfant dans les conditions fixees aux articles 382, 383,
389 et suivants du code civil notamment dans le cas ou de jeunes joueurs gagneraient des sommes d'argent
substantielles. Le premier de ces articles dispose que « les pere et mere ont l'administration et la jouissance des
biens de leur enfant ». Il ne saurait etre envisage d'apporter de modification a ces dispositions eprouvees. En
revanche, il peut etre attendu du professionnel qu'il fasse oeuvre de discernement dans l'hypothese notamment
du tres jeune age de certains joueurs, ou du montant des mises engagees par de jeunes mineurs par exemple.
En ce qui concerne l'organisation, par des mineurs, d'un trafic de faux billets de « la Francaise des jeux »,
auquel se refere le second point de la question de l'honorable parlementaire, celle-ci releve des dispositions
penales. Les mineurs se livrant une telle activite delictuelle sont justiciables de ces agissements dans les
conditions particulieres prevues par l'ordonnance no 45-174 du 2 fevrier 1945, incluse au code penal.
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